
Compte rendu de la séance du 18 octobre 2016

Secrétaire(s) de la séance:
Tinike PUNT

Monsieu r Billas bureau én ergie éoliennes fait u n poin t su r l'état du projet éolien sur les
commu nes Belrain , Erize la Brulée, Nicey sur Aire, Pierrefitte sur Aire, Ville dvt Belrain....

Un rajout dans l'ordre du jour : Mise à disposition du matériel service emploi: A l'unanimité
Séance du conseil municipal à 21 h 10

1/ Convention de mise à disposition de matériel Codecom
Le conseil municipal autorise le maire à signer cette convention.

2/ Approbation compte rendu réunion 19 juillet 2016 : A l'unanimité

3/ Participation des acheteurs du livre terrain d'aviation
Le conseil municipal après en avoir délibéré accepte à l'unanimité la participation des acheteurs à
hauteur de 12 euros.

4/ Remplacement secrétaire arrêt maladie
Le conseil municipal après en avoir délibéré accepte à l'unanimité le remplacement de la secrétaire
en arrêt maladie .

5/ Acceptation d'un don à la commune
Le conseil municipal après en avoir délibéré accepte  un don de 1000 euros.

6/ Amélioration de parcelle bois
Le conseil municipal après en avoir délibéré accepte à l'unanimité le programme de coupes
réglées d'un volume d'environ 320 M3 , parcelle 1.

7/ Réserve incendie
Le conseil municipal après en avoir délibéré refuse à l'unanimité le devis du Syndicat  incendie
pour cause de montant trop élevé. L'off re du syndicat des eaux non parvenu. On réfléchi à mettre
un tuyau partant de la buse  côté nord de l'église jusqu'à la réserve. Monsieur Charuel étant
d'accord pour laisser traverser son terrain si besoin. Les pluies ont déjà commencé  à remplir la
réserve.

8/ Convention Gras Savoye
Le conseil municipal après en avoir délibéré autorise le maire à signer la convention avec Gras
Savoye pour les arrêts maladie.

9/ Questions diverses
Un poteau électrique a été changé Rue Chaussée
Immeuble en péril: Un arreté de péril imminent à été pris. Dans un premier temps le propriétaire
n'ayant pas réagi , la commune a procéder à un  début de  sécurisation de l'immeuble. Fin aôut
souhait du propriétaire de finir les aménagements de sécurisation.

Séance levée à 21 h 50




